
Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande de permis de démolir

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

 PD1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 451-2 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

 PD2. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu à conserver [Art. R. 451-2 
b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

 PD3. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée.
Vous devez fournir, selon les cas (se renseigner à la mairie) 4 ou 5 dossiers [Art. R423-2 b) du code de l’urbanisme]. Vous devez fournir 
en outre 5 exemplaires supplémentaires des pièces 1 à 3, destinés à la consultation des services techniques compétents.

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques : 

 PD4. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PD5. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition partielle d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

 PD6. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PD7. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PD8. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte aux parties conservées 
du bâtiment [Art. R. 451-2 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition d’un bâtiment adossé à un immeuble classé au titre des monuments historiques : 

 PD9. Des photographies faisant apparaître l’ensemble des parties extérieures et intérieures du 
bâtiment adossées à l’immeuble classé [Art. R. 451-4 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PD10. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte à l’immeuble classé 
[Art. R. 451-4 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande 
et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande de permis de construire, vous pouvez vous référer à la liste 
détaillée qui vous a été fournie avec le formulaire de demande et demander conseil à la mairie ou à la direction départementale de l’équipement.


